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Désengagement de Mondial Relay auprès de ses commerçants
Question écrite n° 5503

Texte de la question

Mme Mélanie Thomin alerte Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de
la décentralisation, chargée de la ruralité, sur le désengagement de Mondial Relay auprès des commerçants qui
proposent un service de « Point relais colis », particulièrement dans les communes rurales. En effet, plusieurs
commerçants se sont récemment vus retirer ce service, sans préavis, dans le cadre d'une réorganisation du
réseau de distribution de la société Mondial Relay. La priorité serait désormais donnée aux « lockers
automatiques », qui permet de déposer et retirer des colis en toute autonomie, sans intervention d'un tiers. Cette
stratégie se fait au détriment des commerces de proximité, ce qui fragilise davantage les zones rurales où les
services de proximité sont déjà rares. Dans la circonscription de Mme la députée, un buraliste de la commune
du Faou, exerçant l'activité de point relais colis avec Mondial Relay, a récemment été informé de la rupture
unilatérale de son contrat de dépositaire. Ce commerçant était l'un des quatre seuls points relais dans un rayon
de 20 km autour du Faou. Cette zone souffre d'un déficit évident de ces services de proximité, rendant ce point
relais particulièrement essentiel pour les habitants du Faou et des communes environnantes. À cela s'ajoute le
fait que 62 % des communes françaises sont dépourvues de commerces, renforçant l'importance de maintenir
les points relais là où ils existent encore. Les points relais au sein des commerces de proximité dans les
territoires ruraux sont bien plus qu'un simple service pratique : ils constituent de véritables leviers pour renforcer
le lien social. À l'heure où l'on cherche à renforcer l'attractivité de ces zones et à préserver les services de
proximité, la fermeture de ces points relais nuit directement au dynamisme économique et social des zones
rurales. Elle souhaite donc connaître ses intentions concernant le maintien des points relais dans les communes
rurales, ainsi que les mesures qu'il envisage de prendre pour soutenir les commerçants locaux face à cette
décision unilatérale et sans concertation imposée par Mondial Relay.
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